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Les séquences de stage d’observation auront lieu du mardi 20 au samedi 24 

novembre 2012.  

� Cette période est choisie pour permettre aux élèves souhaitant réaliser leur 

stage dans un commerce de pouvoir s’y rendre le samedi, jour de forte 

affluence dans ce secteur professionnel. 

Ainsi, tous les élèves seront présents le lundi 19 novembre au collège. 

La feuille de convention doit être rigoureusement renseignée en respectant les 

obligations réglementaires mentionnées page 2 de la convention. 

- Horaires de présence (article 6) 

- Assurance (article 8)  

Ce document est à restituer au professeur principal de la classe dès que toutes 

les rubriques seront complétées, au plus tard pour le lundi 12 novembre (dernier 

délais). 

=> sans retour de la convention entièrement complétée, 

à la date indiquée, l’élève de 3e sera exclu du dispositif de stage <= 

 

Les pages 3 et 4 doivent être complétées entièrement et le cadre des signatures  

(page 4) obligatoirement renseigné avec dates et signatures de toutes les parties 

(parents, élèves, entreprises, professeur principal, l’élève). 

Une copie de la convention sera restituée à l’élève et à l’entreprise d’accueil, une 

fois que M. le Principal aura visé le document rendu par les élèves. 


